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distinguera les differents corps. Le Departement militaire est chargö
de faire ä ce sujet des propositions.

Tel est le resume des decisions prises hier; il est ä desirer qu'elles
soient favorablement accueillies pour qu'on en finisse une fois avec
cette question d'habillement.

P. S. Ensuite de plaintes nombreuses adressees au Conseil federal,
particulierement d'officiers bälois et de membres de la grande
commission militaire, le Conseil federal est revenu de sa döcision et
aurait adopte les insignes americains precedemment proposös. La

question du chapeau reste toujours en suspens.

A PROPOS DU NOUVEL ARMEMENT.

La question de la Iransformation actuelle de nos fusils et de Tachat
de nouveaux fusils se chargeant par Ia culasse a donnö lieu ä une
interessante deliberation dans le sein du Grand Conseil du canton de

Vaud, dont nous croyons devoir donner la substance ä nos lecteurs.
Dans la seance du 11 fevrier 1868, M. le prösident annonce que

conformöment ä Tart. 80 du reglement, M. le lieutenant-colonel föderal

Aymon de Gingins est admis ä deposer dans la seance du lendemain

une Interpellation relative ä Tarmement de nos Iroupes.
Dans la seance du 12 fevrier, apres la votalion de deux objets

ä l'ordre du jour, M. de Gingins a la parole et s'exprime en ces

termes :

« J'ai eu l'honneur de deposer hier sur le bureau Tinterpellation
suivante :

1° Quel est dans le moment actuel Tarmement des milices
vaudoises

2° A quel point d'avancement en est la fabrication et l'approvisionnement

des nouvelles armes se chargeant par Ia culasse?

Quand et comment nos milices en seront-elles pourvues?
3° Quelles mesures sont prises pour assurer le prompt et bon

armement des milices, dans le cas oü une mise sur pied instantanee
deviendrait necessaire?

Ma demande est assez claire; vous comprenez oü eile s'adresse.-
Aussi, je n'entrerai pas dans d'autres details en ce moment, ä moins

que le Grand Conseil ne veuille pas que je le fasse immediatement. j
M. le conseiller d'Etat Delarageaz, directeur du Departement mi-



— 150 —

iiiaire. « Je pourrai repondre de suite ä Interpellation de M. de

Gingins si le Grand Conseil le juge ä propos. »

M. le President rappelle Tarticle du reglement qui exige que M. de

Gingins developpe son Interpellation, si eile est appuyee.
Cette Interpellation etant appuyee, la parole est donnee ä M. de

Gingins. s

M. de Gingins, a Je suis pröt ä donner ä mon Interpellation les deve-

loppements qu'elle exige, quoique je regreite un peu la häle que le
Conseil d'Etat parait vouloir metlre ä y repondre. La queslion a de

l'importance; il est ä desirer que le Conseil d'Etat y reponde d'une
maniere complete et je ne doute pas qu'il n'y apporte la plus grande
franchise. II est des questions qui sont dans Tair, qu'il n'est pas
possible ni permis de mellre sous le boisseau; celle que souleve mon
Interpellation est du nombre, et c'est pourquoi j'aurais preföre que
le Conseil d'Elat se donnät un peu de temps avant que d'y repondre.

Avant de developper les motifs qui m'ont engage ä presenter cette

Interpellation, je dois adresser une priere au Conseil d'Etat, celle de

ne voir dans ma demande quoi que ce soit de desobligeant ou qui
puisse ressembler ä une critique ou ä un bläme envers lui. Vis-ä-vis
du Grand Conseil, mon Interpellation n'est qu'un acte de juste defö-

rence, car j'eslime que celte autorite doit etre nantie des questions
de ce genre et qu'il convient qu'elles y soient discutees ouvertement
et ä la face du pays.

Au point de vue de la politique generale, la position de notre pays
est celle d'un Etat neutre qui veut au besoin pouvoir se defendre;
aussi vivons-nous sous un regime de neutralite armee. Cette position
est depuis longtemps la nötre; mais surtout depuis 20 ans, epoque de

la nouvelle Constitution federale, nous avons fait beaucoup de frais et

pris des peines infinies pour organiser et former une grande et forte

armöe; je ne crois pas exagörer en disant que depuis 1847 la

Confödöration, les cantons et les citoyens ont depense pres de 500 millions
dans ce but. Je ne les regreite point; mais avons-nous depense ces

500 millions, excite l'esprit militaire dans nos populations pour nous

trouver ä un moment donne sans armes, c'est-ä-dire sans armöe;

pour etre ä la merci d'un voisin puissant qui voudrait faire ä notre
ögard ce que le chat fait de la souris

Je veux dire toute la verite et je prie le Conseil d'Elat de la dire ä

son tour en entier, sans se laisser arreter par un esprit de reserve
diplomatique qui ne serait pas de saison.

S'il y a un pays en Europe qui doive elre pröt ä toute heure, c'est
le nötre. Sa position geographique, ses conditions politiques l'y obli-
gent. Quand nos grands voisins trouveront ä propos de se prendre
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aux cheveux, ils ne nous consulleront pas; ils ne viendront pas nous
dire : etes-vous prets? Faut-il allendre quelques jours de plus?

Entr'elles ces grandes puissances ne se feront la guerre qu'au
moment qu'elles trouveront opportun. Cela se comprend et nous ne

pourrions Irouver mauvais qu'elles ne nous consultent pas. Mon
premier motif est donc que la Suisse doit etre toujours pröte ä faire face

aux eventualites de guerre.
Sans avoir de documents entre les mains, je crois savoir que nous

n'avons en ce moment ni les moyens, ni les ressources qui seraient
nöcessaires en pareil cas. Faut-il attendre que le danger soit ä nos portes

pour dire ces choses-lä?Non, messieurs, elles doivent se dire ä temps et
non pas ä Tinslant du danger. 11 ne faul pas qu'au moment oü le pays
devrait faire appel au courage, au devouement de ses enfants, on soit

oblige de leur dire que dans les circonstances oü nous nous trouvons
il convient de ne pas faire les möchants. II faut donc selon moi aviser
de suite, faire des demarches pressantes aupres des autorilös compö-
tentes pour qu'elles portent remöde au mal et pour qu'elles ne s'oc-

cupent pas trop exclusivement de questions futiles et secondaires. Je

dois dire, messieurs, que c'est avec un sentiment d'humiliation que

j'ai vu le Conseil föderal et les Chambres föderales elles-memes

s'occuper de casques-ä-meche, quand il eüt fallu s'occuper de fusils et
d'armement. Je suis persuade que ce sentiment est partage par ün

grand nombre d'enlre vous; mais fusse-je seul de cet avis, je le pro-
clamerais ä la face du pays.

Pourquoi la Suisse qui a paru, des le mois de juillet 1866, un mois

apres la bataille de Sadowa, s'occuper du nouvel armement, qui ne
trouvait pas assez bon le fusil ä aiguille, le fusil se chargeant par la
culasse, et qui voulait un fusil ä röpötition, qui prenait un arrete dans

ce sens, pourquoi, dis-je, la Suisse elle-meme est-elle moins avancee

qu'alors Je dis intentionnellement moins avancee, car alors nous
avions un armement et de l'ordre dans Tarmee; aujourd'hui, nous
n'avons pas d'armes et nous ne voyons dans Tarmee que confusion et

desordre, et je ne voudrais pas, messieurs, que cela allät jusqu'au
döcouragement. Je dis cela avec franchise, parce que nous sommes

gens ä envisager la vöritö en face.

Je le repöle, pourquoi ne sommes-nous pas armes? Parce que des

personnes, peu nombreuses, il est vrai, mais qui ont, gräce ä noire
palronage, gräce ä leurs coteries, le pouvoir de faire prevaloir leurs
idöes, ont exercö sur Tadministralion superieure une influence perni-
cieuse. On a voulu, ä l'occasion du nouvel armement, persisler dans

ces idöes qui, ä propos de gros et de petit calibre, ont döjä eu tant
de retentissement dans l'ötal-major federal et amene la demission de
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plusieurs colonels federaux. Si nous n'avons pas d'armes aujourd'hui,

c'est parce qu'avec le fusil de pelit calibre il faut allonger la

cartouche et par consöquent agrandir l'ouverture de la culasse. Or,
il resulte de ce seul fait que le sysleme Winchester et tous les
systemes ä chargement par la culasse, faciles ä appliquer aux fusils de

gros calibre, sonl impossibles ou tres-difficiles avec le petit. Jusqu'ä
present, messieurs, on a lout sacrifie ä celte toccade de petit calibre;
je demande qu'on ne lui sacrifie pas notre armee.

J'espöre que le Conseil d'Etat ne prendra pas en mauvaise part ce

que je viens de dire; il n'y a lä quoi que ce soit, je le repele, qui
puisse ressembler ä un bläme envers lui. Je desire qu'il prenne tout
le temps nöcessaire pour repondre, et surtout qu'il nous dise les

mesures prises, pour le cas oü il y aurait lieu ä une mise sur pied de

Tarmee federale, afin de rendre des fusils et de bons fusils ä nos
soldats. Je ne doute pas qu'il n'ait pris ses mesures ä cet ögard. Je

serais pröt ä me declarer satisfait s'il nous en donnait Tassurance
formelle, möme en declarant ne pouvoir entrer dans les details. Mais,

en ce cas, il serait dösirable que cette assurance füt donnee avec une
certaine solennitö, afin qu'on püt, au besoin, la rappeler plus tard.
J'espöre que le Grand Conseil et le Conseil d'Etat aviseront, si cela

est nöcessaire, ä porter jusqu'ä Berne Taffaire si grave qui nous ac-

cupe. d

L'interpellation de M. de Gingins est admise.
M. Delagareaz, conseiller d'Etat. « Le Conseil d'Etat est en mesure

de pouvoir donner immödiatement au Grand Conseil les explieations
demandees par la motion de M. de Gingins.

La transformalion de nos armes en armes se chargeant par la
culasse a necessairement du entrainer le desarmement de la troupe;
mais je puis declarer que s'il fallait, aujourd'hui, mettre nos six
bataillons d'eiite sur pied, nous pourrions les armer avec les fusils qui
sont actuellement en magasin dans l'espace de 10 ou 12 jours.

Quant ä la transformation elle-meme, nous avons 3240 armes
en travail (sur ce nombre 1800 fusils Prölaz-Burnand, dont 1200 sont,
dit-on, transformes), 600 contröles et attendent l'epreuve du tir et qui
pourraient nous etre renvoyös si Ton avait eu, pour les experiences,
des munitions en quantitö süffisante; mais il s'est trouve que la balle
ancienne ne pouvait convenir au chargement par la culasse, on a du

prendre une autre balle, plus grosse. Celte augmentation du volume
de la balle a donnö des resultats excellents et le tir est aussi juste
avec le fusil Prelaz-Burnand qu'avec les armes de petit calibre. J'a-
jouterai que nos fusils sont fort bien confeclionnös (bien des cantons
n'en peuvent dire autant), ce qui fait que toutes nos armes pourront
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etre transformees; voilä ce que je crois devoir dire afin de rassurer
ceux qui ne voient qu'avec crainle le desarmement actuel de la troupe.

Dans une conförence tenue ä Berne derniörement, M. le chef du

döpartement militaire federal a donne Tassurance que, pour le mois
de juin, la plus grande partie de Teiite suisse serait munie de
nouvelles armes. Je desire vivement que cette promesse se realise; mais

l'avenir ne nous appartient pas; il est impossible de prövoir toutes les

chances, aussi le Conseil d'Elat ne peut donner aucune garantie
formelle quant ä l'epoque fixe du rearmement de la troupe.

Le canton de Vaud a eu Tidöe de transformer ses armes dans ses

aleliers, mais on a reconnu qu'il fallait mieux confier cette Operation
aux grandes fabriques, qui, ötant munies d'un excellent oulillage et

pouvant transformer les armes avec la plus grande exactitude, sonl
ainsi mieux placees que nous pour faire ce travail. Quant au

Systeme de chargement, nous avons adopte la carlouche metallique;
d'autres, Ies Francais, par exemple, chargent leur Chassepot avec une
cartouche ä enveloppe de papier; qui a raison? je ne siis, c'est une
experience qui se fera sur les champs de bataille. Lorsque j'entends
dire dans les journaux que teile puissance est döjä armee du nouveau
fusil, que la France en a döjä 600,000, je doute fori de tout cela.

Chaque nation veut avoir la-prötention d'etre armöe, et au fond elles

ne sont pas plus avancees les unes que les autres dans leur armement.

On reproche ä Tautorile federale d'avoir nögligö le nouvel
armement. Je ne puis partager celte pensee. Elle a ouvert un concours

porlant une prime de 20,000 fr. pour un fusil nouveau ä chargement
par Ia culasse longtemps avant Sadowa; bien plus, en dehors de la

transformalion et de notre nouveau fusil, eile a fait acheter 15,000
fusils Peabody en Amerique, en prevision d'une guerre generale. —
Je döclare que je n'aurais point donne mon assentiment ä cette acquisition

sans ce prölexle, car ces fusils seront prochainement places au

rebut. On parle en effet de guerre prochaine, et depuis Sadowa, il
est de coutume de croire que l'avenir nous en röserve une grande de

peuple ä peuple, un grand conflit entre la France et l'Allemagne, oü

nous pourrions ölre englobös. Je crois peu ä celle grande lulte dont
on nous menace depuis bienlöt 10 ans.

Voilä ce que j'avais ä repondre ä Tinterpellalion de l'honorable
döputö de La Sarraz L'assemblee distinguera fort bien, j'en suis sür,
ce qui dans ces explieations doit appartenir au Conseil d'Etat de ce

qui est l'opinion du chef du departement militaire. J'ajouterai, en

lerminanl, qu'en ce qui concerne notre artillerie, nous sommes fort
bien armes. Si donc les circonstances Texigeaient, toute Tinfanterie
et Tartillerie pourraient etre armees. »
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M. de Gingins. « Je suis etonne de voir M. le chef du döpartement
militaire mettre une si grande häte ä repondre ä mon Interpellation.
M. Delarageaz a öle si presse qu'il a, si je ne me trompe, pris la
parole sans la demander ä M. le President. En göneral, je m'applique
ä comprendre les choses bien, et d'apres ce que M. Delarageaz m'avait

dit quand je lui ai fait part de mon projet de presenter une in-
terpellation, j'avais compris que le Conseil d'Etat ne röpondrait pas
immödiatement. Mais il parait que les choses on change : hier on
n'etait pas presse, aujourd'hui on Test; cetle promptitude dans la

reponse serait-elle peut-ötre un moyen de combattre Tinterpellalion
que j'ai eu l'honneur de presenter — J'ai öcoute avec intörel les

explieations de M. Delarageaz, et je doute qu'elles soient de nature
ä calmer les inquiötudes du pays. Je sais fori bien que je passe pour
difficile, souvent seul de mon avis, mais je n'ai pas ötö satisfait
des explieations que je viens d'entendre. Le silence est d'or, a-t-on
dit; eh bien, moi, je n'ai pas tout dit en developpant mon Interpellation

: j'ai garde beaucoup de choses que je me reserve de dire
lorsque le moment sera venu. J'ai l'honneur de proposer la resolution
suivante :

« Le Grand Conseil prend acte des explieations fournies par le
« Conseil d'Elat et Tinvite ä faire connailre au Conseil födöral Tin-
« quietude avec laquelle le canton de Vaud voit les retards que subit
c le nouvel armement des milices, en möme temps que le voeu du
« canton de voir l'autorite federale s'occuper plus activement de celte
« importante et grave affaire. »

M. Delarageaz, conseiller d'Etat. « M. de Gingins m'a prevenu qu'il
deposerait une Interpellation; mais je puis lui assurer que je n'ai vu
dans celle demarche aucun but hoslile, aucune aigreur contre
Tadministralion. J'ai röpondu ä M. de Gingins que, pour repondre ä son

Interpellation, il me fallait recueillir des renseignements, grouper
des chiffres, ce qui prendrait un cerlain temps. Je nie trouve aujourd'hui

en mesure de pouvoir repondre, et je Tai fait, afin de ne pas
laisser le pays sous Timpression de Tinterpellalion. En agissant ainsi,

j'ai cru ötre agreable ä M. de Gingins, qui serait dans une profonde
erreur s'il croyait que nous avons l'intention d'ötouffer la discussion.

»

La resolution proposee par M. de Gingins sera developpöe demain.
Dans la seance du 13 fevrier, aprös diverses reeeptions, l'ordre

du jour amene le developpement de la motion prösentöe par M. de

Gingins relativement ä Tarmemenl de la milice.
M. de Gingins. « Hier, apres avoir entendu les explieations donnöes

par M. le chef du departement militaire, je me suis trouve sous une
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impression penible, el depuis, apres reflexion, j'ai senti que j'avais
quelques torts. Si, apres les paroles que j'ai prononcöes, j'ai laisse

l'assemblöe sous celte meme impression penible, je retire, et de grand
coeur, les paroles qui ont pu produire cet effet. Les explieations donnöes

par M. Delarageaz ont öle ce qu'elles pouvaient el devaient etre.
Je sais fort bien que le Conseil d'Elat n'est pas responsable des fautes

qu'on a pu commettre ä Berne, et j'ajoute que si, ä Berne, on avait
öcoutö les conseils des magislrals vaudois, on aurail commis moins
d'erreurs. Mettant donc de cötö la responsabilite du Conseil d'Etat,
je viens demander au Grand Conseil de bien vouloir donner suite ä

la molion que j'ai eu l'honneur de prösenter; cette motion est peut-
ölre mal redigee, cela n'a rien d'ölonnant puisque je Tai redigee ä la

häle et pendant que M. Delarageaz parlait. On pourrait proposer une
rödaction meilleure; pour ce qui me concerne, je ne m'y oppose pas,
car je ne mets dans cetle affaire aucun amour-propre d'auteur. Je

prie le Grand Conseil de bien vouloir renvoyer ma motion ä une
commission. »

Cette proposition est adoptee.
La motion est renvoyee ä Texamen d'une commission composee de

MM. Baud, commandant; Tissot, colonel d'artillerie ; Tronchin, colonel
föderal; Mercanton, commandanl; de Gingins, Aymon, lieulenant-co-
lonel federal, qui aura ä presenter son rapport dans une söance
prochaine.

Dans la seance du 20 fövrier, apres des votalions sur divers objets,
l'ordre du jour appelle le rapport de la commission chargee de prea-
viser sur la motion de M. de Gingins concernant Tarmement des
milices suisses.

M. Baud presente ce rapport. La commission unanime propose au
Grand Conseil de se declarer salisfait de la franchise et de Tempres-
sement que le Conseil d'Etat a mis ä donner les renseignements
demandes. Mais, vu Timporlance et Turgence d'un bon armement de

nos milices, le Grand Conseil invite le Conseil d'Etat ä informer le
Conseil föderal de Tinquietude qui regne ä ce sujel dans Ie canton et
ä lui transmettre le vceu que l'autoritö fedörale mette la plus grande
activite au nouvel armement.

La discussion est ouverte.
(A suivre.)
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